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 Délibération n° 2013/23
C.L.S.P.D. Renouvellement d'un emploi de coordonnateur social au Commissariat..
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 35
 
 

 
Date de la convocation : 07/05/13
Compte rendu affiché le 15/05/13
Transmis en préfecture le 27/05/13
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, M. Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc
THEVENON, M. Francis RAMBEAU, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza
MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, M. Mokrane
KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, M. Djilannie BENMABROUK, M.
Christophe GIRARD, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA

 
 

 

Absent(e)s : Mme Michèle BAICCHI, Mme Justine MUSEMBA, M. Daniel GOURDIN, M. Yvan BENEDETTI,
Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Excusé(e)s : Mme Annie BROUET
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, Mme Paula
ALCARAZ a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Amina AHAMADA MADI a donné
pouvoir à Mme Véronique CALLUT, Mme Yvonne LYON a donné pouvoir à M. Christophe GIRARD
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 Rapport n° 23
C.L.S.P.D. Renouvellement d'un emploi de coordonnateur social au Commissariat.
Direction Ressources Humaines
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance, avec le soutien de l’Etat
et afin de compléter le dispositif d’aide aux victimes et de permettre d’assurer le lien entre les institutions
qui interviennent dans le secteur social, un poste de coordonnateur social au Commissariat a été créé
par délibération du Conseil Municipal du 29 janvier 2007 et renouvelé par délibération du 29 mars 2010.
 
Un agent contractuel a été recruté sur ce poste le 1er juin 2010 pour une durée de trois ans. Il convient
de renouveler ce contrat et de créer un emploi permanent de coordonnateur social ayant vocation à être
pourvu par un agent contractuel en vertu de l’article 3-3 2° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984.
 
Les missions du poste :
 

- développer l’accueil des victimes d’infractions et les orienter vers l’Association d’aide aux
victimes,

- assurer l’accueil, les entretiens et l’orientation des personnes majeures ou mineures signalées
par le Commissariat de Vénissieux et se présentant pour obtenir une aide ou un conseil relevant
d’un traitement spécifiquement social,

- assurer le relais entre les instances policières, judiciaires, médicales et sociales du Conseil
Général du Rhône, des services de l’action sociale de la Ville de Vénissieux, du TOP, ainsi que
des structures associatives de l’agglomération,

- interpeller les services sociaux compétents pour traiter les problèmes rencontrés lors des
interventions de Police ou mentionnés dans la main courante du Commissariat,

- compléter certaines opérations de police lorsqu’elles concernent les personnes en difficultés
sociales.

 
Moyens nécessaires à la fonction :
 
Outils de travail – point d’entrée

- consultation des mains courantes du Commissariat,
- consultation des dossiers traités par la régie TOP avec le consentement des intéressés.

 
Le coordonnateur prend le relais de la Police Nationale ou du TOP dans les situations où le caractère
social se manifeste. Il dispose de l’opportunité de se saisir d’un dossier. Il n’assure en aucun cas
directement l’accueil des plaignants au Commissariat.
 
Equipements nécessaires

- bureau individuel au Commissariat équipé d’un ordinateur et d’un téléphone,
- téléphone portable,
- déplacements professionnels pris en charge par l’employeur (véhicule de prêt, transport en

commun).
 
Financement :
L’Etat dans le cadre de la Politique de la Ville, s’engage à financer le poste pour un montant annuel
évalué à 19 000 euros. La Ville financera le complément. L’implication de la Ville sur la durée reste
subordonnée à la participation financière de l’Etat.
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Statut et rémunération :
 

- Le poste est pourvu par un agent contractuel à temps plein. Il est placé sous l’autorité
hiérarchique de la DUPS (cadre A ou B) et sous l’autorité fonctionnelle de Monsieur le
Commissaire de Vénissieux.

- La rémunération comprend le traitement par référence à la grille du cadre d’emplois des attachés
territoriaux, l’attribution d’un régime indemnitaire, dont une part liée au grade Catégorie A –
niveau 1 et une part liée à la fonction de niveau 5 et l’attribution du 13ème mois

 
Pilotage :
 
Ce dossier sera inscrit en fiche d’action CLSPD. L’activité liée au poste fera l’objet d’une évaluation
annuelle en Assemblée plénière et d’un suivi régulier en comité de pilotage.
Des réunions techniques régulières seront mises en place avec l’Association d’aide aux victimes.
Une convention cadre avec l’Etat permet de contractualiser les modalités de recrutement, les
missions, les horaires, la répartition du financement, la composition du comité de pilotage et les
modalités de suivi de l’action.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 29/04/13,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer le contrat à venir du
coordonnateur social au Commissariat,

- préciser que le montant de la dépense sera prélevé sur les crédits de l’exercice en cours inscrits
au chapitre 012 : charges de personnel et frais assimilés, aux articles concernés, à la rubrique 110 :
sécurité intérieure - services communs.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


